
 
- SARL TERRA&MAR - 2328 Avenue du Quartier Neuf 40390 SAINT MARTIN DE SEIGNANX - 

- au capital de 5000 € immatriculée au RCS de Dax 844 837 310 00011 - 
Titulaire de la carte professionnelle n°4002 2019 000 038 879  

Délivrée par la CCI des Landes le 17/01/2022 - code APE 6831Z 
Caisse de Garantie GALIAN n°151693J pour un montant de 120 000 € 

www.pierresoceanesimmobilier.fr 

 
 

Barèmes d’honoraires transaction 
(Honoraires maximum à charge vendeur) 

 
Montants de la transaction Honoraires TTC 

Estimations Offertes* 
De 0,01 € à 50 000 € 3500 € 

De 50 001 € à 200 000 € 8% 
De 200 001 € à 350 000 € 7% 
De 350 001 € à 500 000 € 6% 

Au-delà de 500 001 € 5% 
*sauf estimations dans le cadre d’une donation ou d’une succession, sans projet de vente, facturées 80,00 € HT,  

soit 96,00 € TTC. 

 
En cas d’inter cabinet, les honoraires du mandat d’origine seront 
appliqués.  En cas d’honoraires charge acquéreur, le barème ci-

dessus (charge vendeur) sera appliqué. 
 

Barèmes d’honoraires location 
 

Les honoraires maximum comprennent les frais de publicité, les visites, la 
constitution du dossier locataire et bailleur, la rédaction du bail, l’état des 

lieux d’entrée 
 

 Zone tendue Zone non-tendue 
Honoraires 

charge bailleur 

13€TTC/m2, dont 3€TTC/m2 
pour l’état des lieux 

d’entrée 

11€TTC/m2, dont 3€TTC/m2 
pour l’état des lieux 

d’entrée 

Honoraires 
charge locataire 

13€TTC/m2, dont 3€TTC/m2 
pour l’état des lieux 

d’entrée 

11€TTC/m2, dont 3€TTC/m2 
pour l’état des lieux 

d’entrée 
Frais d’entremise 50,00€ à la charge du bailleur 

 
Les honoraires seront appliquées dans la limite de 16% TTC du 
loyer annuel hors charges (à partager entre le bailleur et le 

locataire) 
 

taux de TVA appliqué de 20% 
Honoraires au 11/05/2023 

 


